
96 19 F É V R I E R  1921

39
E 1005 2 /1

C O N S E I L  F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 19 février 1921

Passage de troupes à destination de Vilna

Secret Départem ent politique
Proposition du 19 février 1921

Le D épartem ent politique soumet au Conseil fédéral un projet d ’instructions à 
donner à M. D unant, Ministre de Suisse en France, et à M. le Prof. Max Huber, 
chargés de représenter le Conseil fédéral dans le Conseil de la Société des Nations, 
à l’occasion de l’examen de la question du passage par la Suisse des contingents de 
troupes envoyés par la Société des Nations dans la région de Vilna.

Ouï l’exposé oral du chef du Départem ent politique, et après discussion, il est 
décidé:

Le projet d ’instructions est approuvé avec quelques modifications. Le départe
ment politique est chargé de fixer, sur la base de la discusssion, le texte définitif 
des instructions.

Voir en annexe le texte définitif.

A N N E X E  1

I N S T R U C T I O N S  P O U R  M E S S I E U R S  D U N A N T  E T  H U B E R

Berne, 19 février 1921

1. Les délégués ont pour tâche essentielle d ’expliquer au Conseil de la Société des Nations les 
raisons qui ont déterm iné la décision négative du Conseil fédéral.

2. Ils développeront notamment les points de vue suivants:
Le droit de disposer de son territoire est, pour chaque Etat, un attribut de sa souveraineté. C ha

que E tat est donc libre d ’accorder ou de refuser le passage de troupes. L ’article XVI, § 3, du Pacte, 
ne s’applique pas à la Suisse.

La Suisse reconnaît cependant ses devoirs généraux de solidarité vis-à-vis de la Société des 
Nations. Elle reconnaît en particulier q u ’une dem ande de passage de troupes de simple police, 
ayant une mission pacifique, peut faire surgir la question de solidarité entre elle et la Société des 
Nations. Aussi le Conseil fédéral serait-il disposé à donner une suite favorable à des demandes 
éventuelles de la Société des Nations, tendant à obtenir le passage de troupes de simple police, dès 
que l’accord entre les Etats intéressés serait entièrement réalisé et que le danger de complications 
armées paraîtrait raisonnablement exclu. II n ’est pas nécessaire d ’ajouter que le Conseil fédéral 
aurait seul à apprécier dans chaque cas particulier si de telles demandes pourraient être acceptées.

Ces deux conditions sont essentielles. La nécessité de l’accord entre les Etats intéressés découle 
du principe de la politique suisse d ’après lequel chaque peuple a le droit de disposer de lui-même. 
L ’exclusion de tou t danger de complications armées doit être exigée parce que la Suisse ne peut pas 
s’exposer au risque, dommageable pour elle mais non moins dommageable pour la Société des 
Nations elle-même, de se voir contrainte, dès qu ’une complication armée se serait produite et que 
surgirait donc la question de la neutralité, d ’interrompre des transports déjà commencés et en voie
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d ’exécution. La Suisse ne peut jam ais perdre de vue la question, vitale pour elle, de sa neu tra lité  p e r
pétuelle. Dès que cette question est posée, il n ’est plus possible qu ’elle se décide dans un sens p lu tô t 
que dans l’autre, suivant les circonstances du cas particulier; la ligne de conduite ne peut ê tre  pour 
elle q u ’uniform e et absolue: l’abstention com m andée par le principe de la neutra lité . Le G ouverne
ment suisse doit d ’ailleurs toujours tenir en juste com pte l ’état et les m ouvem ents de l’opinion pub li
que qui, com m e chacun sait, réagit vivem ent dès que la question de la neutra lité  est ou paraît posée.

3. D ans le cas du plébiscite entre la L ithuanie et la Pologne, le Conseil fédéral a dû constater, à 
son très grand regret, que les conditions sus-indiquées n ’étaient et ne sont pas réalisées.

L ’accord com plet en tre les deux E tats n ’existait et n ’existe pas. Le danger de com plications 
arm ées n ’était et n ’est pas exclu. Le Conseil fédéral a de graves raisons de croire que les tem ps p ro 
chains n ’apporte ron t pas de m odifications essentielles à la situation de fait.

4. D ans le cas, d ’ailleurs im probable, où le Conseil ferait une allusion à la question du siège de la 
Société, les délégués feront observer que le siège a été fixé à G enève dans l’in térê t de la Société des 
Nations et q u ’il serait in to lérable pour la Suisse d ’avoir constam m ent contre elle, com m e m oyen de 
pression, la faculté donnée au Conseil par l’article VII du Pacte.

5. Le Conseil fédéral s ’est efforcé de donner à sa décision une portée qui ne s’opposât po in t aux 
intérêts perm anents et légitimes de la Société des N ations; la m anière dont le Secrétariat s’est p e r
mis, par un com m uniqué, d ’apprécier cette décision a soulevé, dans l’opinion publique unanim e, un 
sentim ent de naturelle réaction. Il n ’est pas é tonnant que cette réaction rende la tâche du G ouver
nem ent plus délicate et plus difficile. C ette rem arque ne sera faite q u ’en cas de nécessité.

6. Les délégués se borneron t à des explications verbales et ne délivreront aucune note écrite sans 
en avoir d ’abord référé au Conseil fédéra l.1

A N N E X E  2
E 2001 (B) 8 /2 7

Discours du M inistre de Suisse à Paris. A . Dunant, au Conseil de la Société des N ations

Copie Paris, 26 février 1921

T out d ’abord, laissez-moi vous rem ercier d ’avoir invité le G ouvernem ent fédéral suisse à se faire 
représen ter auprès de vous pour vous exposer les raisons de sa récente décision au sujet du passage à 
travers le territo ire  suisse, des contingents de troupes in ternationales destinées à assurer, dans des 
conditions de com plète sécurité, le plébiscite de Vilna. Le Conseil fédéral ne doute pas que les plus 
am ples explications qui vous seront fournies au jou rd ’hui, seront de nature à vous faire com prendre 
le point de vue auquel il a dû se placer et à vous convaincre. D ’avance, je vous exprim e notre recon
naissance pour l’atten tion  que vous ne m anquerez pas de vouer à une question qui tient particu lière
m ent à coeur à m on pays.

A vant de com m encer, je  tiens toutefois à insister sur le fait que rien n ’est plus loin de la pensée du 
Conseil fédéral que d ’exposer la Société des N ations à des difficultés quelconques ou de m anquer le 
moins du m onde d ’égards ou de considération envers elle.

E t, j ’aborde im m édiatem ent le sujet qui est, M essieurs, d ’une im portance capitale pour la po liti
que et l’opinion publique suisses; car il im porte de relever la situation spéciale découlant de notre 
neutralité  perpétuelle. Lors des négociations relatives à l’accession de la suisse à la S.d.N. le Conseil 
fédéral a exposé aux Puissances com bien ce principe de neutra lité  perpétuelle form e la base im m ua
ble de tou te  no tre politique étrangère. T out fait qui l’attein t, ou qui paraît seulem ent y toucher, p ro 
voque im m édiatem ent une vive réaction  de l’opinion publique qui, dans une dém ocratie com m e la 
nôtre, joue un rôle décisif; et vous conviendrez, M essieurs, que la cam pagne qui devait conduire au

1. Pour l ’exposé du M inistre de Suisse devant le Conseil de la SdN, le 26 février 1921, cf. 
A n n exe  2. L a  réponse du Délégué français, L. Bourgeois est reproduite sous annexe 3.
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vote populaire du 16 mai 1920 en est une preuve irréfutable. Depuis l’époque de la form ation de 
l’E tat fédératif de 1848, jam ais une question politique ne troubla aussi profondém ent le citoyen 
suisse appelé à se prononcer, en toute indépendance sur l’en trée de son pays dans la S.d.N. Il en 
résulte que tou te affaire touchan t à la neutralité, cette pierre angulaire de notre édifice politique, 
p résente un caractère particulier de gravité, je dis gravité, M essieurs, au po int de vue de no tre politi
que in térieure. A u cours de la défense de sa neutra lité  pendan t une période séculaire, la Suisse a 
toujours dû s’opposer à des tentatives de passage de troupes étrangères et c ’est pour cette raison que 
le passage prévu m aintenant, dans des conditions certes com plètem ent différentes, ém eut notre 
population  et ses représen tan ts au Parlem ent.

Mais, j ’ai hâte d ’ajouter que la Suisse est reconnaissante de ce que la Société des N ations elle- 
m ême a, dans votre déclaration de Londres, du 13 février 19202, reconnu de nouveau l’im portance 
de notre neutralité perpétuelle. M on pays considère cette dernière et la situation spéciale qui en 
découle, non pas seulem ent com m e un droit dont il d isposera à sa convenance dans chaque cas par
ticulier, mai com m e un principe indiscutable et com m e un élém ent de stabilité in ternationale; c ’est 
à cette seule condition que la neutralité  suisse peut déployer ses effets heureux tan t en politique 
in térieure q u ’en m atière de relations étrangères.

Le Conseil fédéral do it donc veiller à éviter tou t précédent qui serait de nature à affaiblir — 
directem ent ou indirectem ent — ce principe fondam ental de notre vie publique.

A Londres, vous avez reconnu, M essieurs, que la Suisse est p rê te  à conform er sa politique de 
neutra lité  au grand principe de la solidarité, proclam é en tre  les m em bres de notre Société; cette 
conception de neutralité, différente sous certains aspects, de la ligne suivie ju squ’à présent par mon 
pays, a provoqué bien des hésitations dans notre peuple, qui veille jalousem ent sur la politique tra 
ditionnelle suisse. Dans ces conditions, le Conseil fédéral doit éviter tou t ce qui pourrait faire naître 
dans l'esp rit du citoyen l’idée que nous serions disposés à abandonner la m oindre parcelle de ce qui 
form e la substance essentielle et intangible de la neutra lité  telle que votre déclaration de L ondres l’a 
définie; il s’agit ici du principal élém ent d ’appréciation fourni au cours de la cam pagne ayant fait 
aboutir le vote du 16 mai.

Cela bien établi, je suis heureux de vous déclarer, M essieurs, que le Conseil fédéral n ’hésite pas à 
reconnaître  que les m em bres de la Société ont, en dehors des stipulations formelles et jurid iques du 
pacte, un devoir m oral pour collaborer à la réalisation du but poursuivi; à ce devoir de solidarité, le 
Conseil fédéral tient à rester fidèle et il n ’entend point invoquer la neutra lité  dans les cas où ce p rin 
cipe n ’entre pas en ligne de com pte. Toutefois, la Société des N ations étan t essentiellem ent basée 
sur la libre coopération des E tats, il appartien t à tou t m em bre d ’apprécier lui-m êm e, dans chaque 
cas particulier, si et dans quelles conditions il peut assurer son concours.

A vec cette réserve, le Conseil fédéral serait donc disposé à donner une suite favorable à des 
dem andes éventuelles de la Société des N ations, tendan t à ob ten ir le passage de troupes de simple 
police aussitôt que l’accord entre les E tats intéressés serait réalisé définitivem ent, sans conditions, 
librem ent, et que le danger de com plications arm ées paraîtrait exclu.

Ces deux conditions sont essentielles; la nécessité de l’accord en tre  les E tats intéressés découle 
du principe de la politique généralem ent admis, consacré par le Pacte, qui sauvegarde expressém ent 
l’indépendance in térieure de chaque nation. L ’accord des parties est aussi une des bases pour que la 
deuxièm e condition, c ’est-à-d ire  l’exclusion de la probabilité d ’un conflit armé, soit remplie.

Vous pouvez être certains, M essieurs, que dans son grand souci d ’exam en atten tif et im partial de 
la prem ière affaire de ce genre qui lui était soumise par le Conseil de la Société des N ations, mon 
G ouvernem ent s’est appliqué à considérer la question sous toutes ses faces et à donner à sa décision 
une portée qui ne s’opposât point aux intérêts de la Société des Nations; si sa décision a été, cette 
fois-ci négative, c’est que, à son très grand regret, le Conseil fédéral a dû constater que, dans le cas 
du plébiscite en tre  la L ithuanie et la Pologne, les deux conditions prim ordiales que j ’ai ci-dessus 
exposées n ’étaient et ne sont pas réalisées. En effet, il n ’a pas paru  au C abinet de Berne que l’accord 
com plet existât entre les deux E tats; le danger de com plications arm ées n ’était et ne semble d ’ail
leurs point encore exclu et le Conseil fédéral a m êm e de sérieuses raisons de croire que les tem ps 
prochains n ’apporteron t pas de m odifications essentielles à la situation de fait.

2. Cf. D D S 712, n° 247.
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Nous ne contestons nullement la mission essentiellement pacifique des troupes destinées au plé
biscite de Vilna et nous ne saurions m ettre le moins du m onde en doute les appréciations politiques 
de votre Conseil au sujet de la situation dans cette région. Mais le Conseil fédéral avait aussi le droit 
de se documenter et de se former une opinion par les moyens dont il disposait; c’est ainsi qu’il a 
appris que non seulement les intentions soviétiques sont nettem ent hostiles à l’intervention projetée 
par la S.d.N., mais que les conditions pour une évacuation rapide des contingents de la Société ne 
seraient le cas échéant, guère aisées. Q uoiqu’il en soit, il paraît au Conseil fédéral qu’une attitude 
nettement hostile des Soviets à l’égard des troupes envoyées par la S.d.N. cadre complètement avec 
les visées de la Russie d ’aujourd’hui, laquelle semble envisager pour les mois prochains une offen
sive militaire combinée avec des mouvements révolutionnaires dans d ’autres pays européens; cette 
offensive déclencherait d ’une part la nécessité d ’envoyer du renfort si les troupes n ’ont pu se retirer 
à temps et d ’autre part des conflits entre les Gouvernements et les éléments populaires favorables au 
soviétisme. En outre, vous n ’êtes pas sans ignorer, Messieurs, que, grâce à ces mouvements très 
rapides, des formations militaires russes et surtout de la cavalerie fort nombreuses, il peut surgir des 
situations où les troupes une fois attaquées ne peuvent plus se retirer. Or, si vous, aussi bien que 
nous, Messieurs, pouvez à des degrés différents considérer si ces événements se réaliseront ou non; 
vous conviendrez cependant qu’un gouvernement doit envisager toutes les possibilités, surtout cel
les qui lui paraissent délicates ou dangereuses. E t aussitôt que le Conseil fédéral doit, lui aussi, envi
sager la possibilité à1 un conflit armé qui pourrait s’engager malgré vous, il a l’obligation de retenir 
les conséquences qui pourraient, le cas échéant, en découler pour notre neutralité. Si cette possibi
lité (j’emploie de nouveau la même expression) devait se réaliser, il serait vraisemblablement 
urgent d’expédier du renfort tant en hommes qu’en matériel de guerre pour protéger des troupes 
menacées et d’une manière générale étayer la situation. Dès ce moment on ne pourrait plus parler 
d ’opération de police. Que serait alors le dilemme vraiment angoissant dans lequel se trouverait la 
Suisse? Car j ’ai à peine besoin d ’esquisser que: ou bien nous devrions supprimer notre concours, ce 
qui vous causerait un cruel embarras au moment le plus critique, en même temps que cela nous atti
rerait des reproches amers et compréhensibles, ou bien nous devrions, si cela était concevable, 
abandonner pour la première fois la neutralité à laquelle je vous ai déjà m ontré l’attachem ent indis
soluble du peuple suisse.

Q u’il s’agisse de forces belligérantes régulières ou non, qu’il s’agisse d ’un E tat reconnu ou non, 
tout conflit armé peut poser la question de neutralité; en tout cas il sera toujours extrêmement diffi
cile de tracer une limite entre les guerres proprem ent dites et des conflits armés d ’autre nature; et 
qui nous garantit qu’une certaine partie de la presse ne s’emparerait pas de la situation résultant du 
conflit pour représenter celui-ci à l’opinion publique suisse comme une guerre engageant notre 
neutralité?

Ce fut toujours un principe fondamental des Etats perpétuellem ent neutres de n ’accepter 
aucune situation, de ne prendre aucun engagement qui pourrait, le cas échéant, les m ettre en con
tradiction avec les devoirs résultant pour eux de la neutralité. Dans la pensée du Gouvernement 
fédéral, la Suisse ne saurait donc, en aucun cas, s’exposer au danger de devoir choisir entre une 
atteinte volontaire à sa neutralité et une attitude qui serait interprétée comme un manque de fidélité 
envers la Société.

En vertu du grand sérieux apporté par le peuple et le Gouvernement suisses au problème de la 
Société des Nations le Conseil fédéral est, avant tout, désireux d ’observer la plus absolue franchise 
vis-à-vis de la Société; dans ces conditions, il préfère donner maintenant, au risque d ’être mal com
pris et vivement critiqué, une réponse négative plutôt que de devoir retirer plus tard son concours 
dans des circonstances infiniment plus difficiles.
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A N N E X E  3
E  2001 (B) 8 /2 7

Discours de L. Bourgeois, délégué français au Conseil de la Société des Nations 

Copie Paris, 26 février 1921

A près les explications de M. D unant, M. Léon Bourgeois dem ande si le Conseil estime q u ’il y ait 
lieu de répondre m ain tenant à l’exposé qui vient d ’être fait.

M. A. J. Balfour. — V oulez-vous p rendre la parole au nom  du Conseil.
M. Léon Bourgeois. Puisque le Conseil désire que je  réponde en son nom à l’exposé qui vient 

d’être  fait par Son Excellence, M. le M inistre de Suisse, je  le ferai aussi brièvem ent que possible, ne 
voulant pas en trer dans la discussion des points de dro it, qui peuvent être soulevés à l’occasion du 
problèm e de la neutralité  perpétuelle de la Suisse.

Je n ’aborderai donc pas les difficultés que présente la définition du m ot «neutralité» et je  ne 
chercherai pas à fixer actuellem ent les limites des droits et des obligations de la Suisse dans la situa
tion particu lière qui lui a été faite quand elle est en trée dans la Société des Nations.

Je réserve cette discussion, pour le m om ent où le Conseil aura achevé sa délibération.
Je voudrais sim plem ent appeler l’attention de Son Excellence M. le M inistre de Suisse — je suis 

certain  q u ’il sera l’in terprète  fidèle des observations que je lui p résenterai au nom du Conseil et q u ’il 
les transm ettra  à son G ouvernem ent — sur le grand dom m age m oral qui a été causé à la Société des 
Nations par la décision récente du Conseil fédéral.

Ce dom m age m oral, je ne crois pas que l’opinion publique suisse en ait m esuré l’étendue.
Je crois q u ’elle a considéré que c’était un événem ent de politique in térieure et non un événem ent 

de politique in ternationale générale.
Nous, nous sommes obligés de nous placer à un autre point de vue et de nous dem ander si l’au to 

rité m orale de la Société des N ations n ’a pas été atte in te  dans une certaine m esure par une décision 
prise, perm ettez-m oi de le rappeler, sans que le Conseil de la Société ait été à m ême de faire connaî
tre  au G ouvernem ent suisse les conditions dans lesquelles pourrait s’engager un jou r le transport de 
troupes dont on lui dem andait d ’autoriser le program m e et la préparation . Si en effet, — et ceci a une 
grande im portance, — il y avait eu entre le Conseil de la Société et le Conseil fédéral suisse, cet 
échange naturel de vues qui, dans des m atières aussi délicates s’établit im m édiatem ent en tre  des 
G ouvernem ents pleins d ’une égale volonté, je  suis persuadé que l’incident n ’aurait pas surgi. Si le 
Conseil fédéral nous avait fait l ’honneur de causer avec nous, je  n ’ai pas besoin de dire dans quel 
esprit nous aurions répondu  à son désir de conversation.

Je n ’ai pas besoin de rappeler dans quelles conditions, la Suisse a été, par nous, et très cord ia le
m ent, non seulem ent adm ise dans la Société des N ations, mais adm ise aux conditions q u ’elle avait 
déterm inées elle-m êm e et vous vous rappelez com m ent fut accueilli M. A dor, à Londres, quelle 
grande jo ie réciproque s’est m anifestée quand  l’accord s’est établi.

Je n ’ai pas besoin non plus de rappeler que la Société des N ations a choisi G enève pour son siège, 
que nous avons tenu notre  prem ière assem blée dans cette ville, que le Président de la C onfédéra
tion fut no tre prem ier P résident d ’H onneur. Nous avons, ainsi je  crois, m ultiplié sous tou tes leurs 
form es les preuves de la jo ie que nous avons éprouvée d ’avoir la Suisse au milieu de nous et du 
désir que nous avions, en toutes circonstances de faciliter sa tâche dont nous connaissions les 
difficultés.

Si donc, le souvenir de tou t ce passé très récent était venu à la pensée des M embres du Conseil 
fédéral avant qu ’ils prissent une décision, ils auraient, je  crois, fait l’honneur au Conseil de la 
Société des Nations de lui dem ander des explications sur les conditions dans lesquelles le passage 
des troupes in ternationales était dem andé. Jam ais, en effet, il n ’a été dans la pensée du Conseil de la 
Société des Nations d ’envoyer des contingents in ternationaux-et ceux-ci, rem arquez-le, les G o u 
vernem ents se sont engagés eux-m êm es, à ne les faire partir que dans des conditions d ’absolue 
sécurité, sans que ces conditions de sécurité aient été réalisées.

E t, quand on a dem andé à la Suisse si elle au toriserait le passage des troupes, c’était une p récau 
tion préalable que devait p rendre  le M aréchal Foch, chargé de com m ander les contingents in terna-
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tionaux, pour, longtemps à l’avance, pouvoir étudier les conditions techniques du problème: ce 
n’était pas l’annonce du départ de ces troupes.

Je pense donc, je le répète, M. le Ministre, que les conditions que vous définissez vous-mêmes 
comme étant celles qui perm ettraient à la Suisse d’autoriser le passage des troupes sur son territoire 
étaient précisément celles que notre Conseil a toujours eu en vue pour l’époque où l’envoi des 
troupes pourrait avoir lieu. Il aurait été très simple, très aisé, de s’assurer à l’avance qu’on était d ’ac
cord sur ces conditions.

Nous avons été surpris par l’événement, nous avons reçu la notification de la Suisse. Vous par
liez de l’opinion publique suisse, permettez-moi de parler à notre tour de l’opinion publique dans 
nos différents pays.

Les Etats ont adhéré à la Société des Nations, parce qu’ils y ont vu le moyen d’assurer au monde 
entier, les bienfaits du droit et de la paix; il importe à l’opinion publique, dans tous nos pays, que ce 
but très élevé de la Société des Nations soit compris par tous et que tous, pour atteindre ce but, 
consentent à faire, je ne dis pas les sacrifices, mais les examens consciencieux et concordants qui 
permettent de l’atteindre d ’accord.

Je le répète — et je vous demande pardon d ’y revenir-tout cela se serait éclairé facilement si des 
conversations avaient eu lieu entre nous.

Le dommage est grand pour la Société des Nations, c’est la seconde fois qu’elle se trouve appelée 
à intervenir dans un différend entre deux Etats, et, dans les conditions les plus difficiles, c’est la p re
mière fois, que la voilà à pied d’oeuvre. Si, pour ce premier essai d ’intervention pacifique, elle n ’est 
pas assurée de rencontrer le consentement volontaire, cordial, de tous ceux qui ont adhéré à ses sta
tuts et se sont engagés à collaborer avec elle, je vous assure que la tâche sera beaucoup plus difficile 
pour arriver à la réalisation des idées de paix qui nous sont communes avec vous, l’un des pays qui, 
depuis le plus longtemps, représentent dans le monde cette idée de droit et de paix que la Société des 
Nations en sera singulièrement diminuée.

Voilà, M. le Ministre, sans discuter les limites de la neutralité, me plaçant, surtout, au point de 
vue moral le plus élevé, le plus impartial, comme au point de vue qui nous unit tous, j ’avais le devoir, 
au nom du Conseil, de vous dire très franchement, très sincèrement.

Je n ’entre pas dans la discussion du droit. Je n’exprime pas la question de savoir si les conditions 
dans lesquelles la Suisse est entrée dans la Société des Nations permettait ou obligeait le consente
ment que nous lui avions demandé; je n ’examine pas davantage le point de savoir si, alors qu’il n ’y a 
pas état de guerre et que par suite, le problème de la neutralité militaire n ’est pas posé il n ’y a pas 
d ’abord, de la part de tous, un prem ier devoir de collaboration, sauf à discuter sur les conditions de 
cette collaboration. Je vous dis simplement, en me tournant vers vous: «Nous souhaiterions qu’il ne 
restât rien de cet incident entre le Conseil fédéral et la Société des Nations; nous souhaiterions que 
notre entrevue ait pour résultat de perm ettre de constater à la face du monde qu’il n ’y a eu en somme 
qu’un malentendu passager entre le Conseil fédéral et le Conseil de la Société des Nations, qu’après 
l’échange d ’explications loyales qui se continuera, rien de tout cela ne subsistera, et que par consé
quent, le Conseil fédéral pourra de nouveau étudier la question posée entre nous, non seulement 
avec une égale liberté d ’esprit, mais avec une confiance accrue dans les intentions du Conseil de la 
Société des Nations.

L’obligation que s’imposent les Membres de la Société des Nations est très étendue. Elle a ses 
limites dans le Pacte; nous ne les franchirons pas; elle a ses limites aussi dans la définition de neutra
lité militaire: nous ne les franchirons pas. Mais il y a cependant quelque chose que je voudrais rete
nir parce que c’est peut-être là qu’il appartient de fixer nettem ent le point qui pourrait nous diviser, 
le point qui doit nous unir.

Le passage des troupes à travers la Suisse, disiez-vous, ne peut être autorisé que si trois condi
tions sont réunies.

La première c’est qu’il y ait accord entre les parties: jamais il n ’est venu, jamais il ne viendra à 
notre esprit de faire partir des troupes s’il n ’y a pas accord définitif entre les parties;

La seconde, c’est qu’il n ’y ait pas de risque de conflit extérieur: les Etats qui se sont engagés à 
fournir des contingents ont déjà posé cette condition; aucun des contingents que l’on consent à 
fournir ne serait mis en route si le risque d ’un conflit extérieur pouvait surgir et si toutes mesures 
n’étaient pas prises pour l’éviter.
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Voilà donc deux premières conditions, qui vous paraissent indispensables et qui se trouvaient à 
l’avance- mes collègues du Conseil seront unanimes à cet égard- réalisées, quand le Conseil fédéral 
a délibéré.

La troisième condition formulée par vous, était q u ’il appartient à chacun d ’examiner de son 
point de vue particulier si les obligations générales qui lui sont imposées lui paraissent concorder 
avec la conception q u ’il se fait de cette obligation et de ce devoir.

C ’est ici, cependant, q u ’il faudrait bien réfléchir avant d ’affirmer aussi nettement le droit pour 
chacun des Etats de définir exactement son pouvoir d ’appréciation.

Il y a deux appréciations possibles.
La première est tirée de la politique intérieure, des devoirs d ’un G ouvernem ent envers son p ro 

pre pays. La seconde est celle que l’on peut tirer des obligations que l’on a consenties à l’égard de 
l’ensemble de la Société des Nations. Si chaque E tat pouvait opposer à la conception du Conseil de 
la Société des Nations, sa conception personnelle et divergente, vous apercevez combien il serait 
difficile d ’obtenir une coordination m éthodique et continue des efforts et des travaux des Etats 
associés dans la Société des Nations.

Il y a certainement un acte de confiance à faire pour chacun des Etats dans l’Assemblée de la 
Société, dans le Conseil de la Société des Nations. Ils ont consenti a entrer dans cette Association 
dont le but est si élevé. Il y a confiance dans le but poursuivi, dans les associés qui poursuivent ce but 
avec une égale sincérité. Je dem ande simplement que, dans l’appréciation des choses, aucun Etat ne 
puisse opposer sa conception personnelle de la politique générale, les conditions dans lesquelles 
elle doit s’exercer, à la conception de la Société des Nations.

Il est évident que c’est une transaction qui doit se faire avec une pleine confiance et une complète 
bonne volonté entre tous. N ’est-ce pas la loi de solidarité générale? N ’est-ce pas à ce sentiment que 
nous obéissons tous les jours lorsque se pose un des problèmes d ’arbitrage, d ’intervention, d ’offre 
de bons offices et que la Société des Nations arrive à envisager ce q u ’elle croit être le but et les condi
tions à réaliser pour le remplir. Il faut un peu de confiance de chaque E tat associé à cette définition 
du but, donnée par le Conseil, représentant tous les Etats et en leur nom.

Voilà, M. le Ministre, le seul point de votre exposé qui me paraissait devoir appeler quelques 
réserves. Voulez-vous, après y avoir refléchi, dem ander au Conseil fédéral d ’y réfléchir à son tour. 
Q uand il se sera placé, tant à son point de vue national q u ’à son point de vue de Membre de la 
Société internationale, il apercevra le point de conciliation qui doit nous réunir tous.

J ’ai tout à fait confiance que, lorsque vous rapporterez à Berne, les explications que je viens de 
présenter de façon bien imparfaite, je m ’en excuse, mais exprimant notre sentiment commun à tous, 
au sein du Conseil, vous pourrez dire: «Nous avons vu à Paris, des hommes profondém ent émus 
d ’un dommage qui a été causé à la Société des Nations, mais en même temps résolus à oublier ce 
dommage, à faire tout ce qui dépendra d ’eux pour effacer cet incident, pour q u ’il n ’en reste rien, 
enfin des hommes résolus à faire en sorte que, demain, quelque décision q u ’il y ait à prendre et qui 
respectera toujours les conditions premières que vous avez posées il y ait accord entre la Suisse et la 
Société des Nations pour tâcher d ’arriver au but en commun».

Le président. — Le Conseil prend acte des déclarations faites par Son Excellence M. le Ministre 
de Suisse au nom du Gouvernem ent fédéral.

L’ordre du jour de cette séance étant déjà chargé, je propose de renvoyer la suite de la discussion 
à la prochaine séance. Mais le Conseil tient à attirer l’attention de M. le Ministre de Suisse sur l’im
portance de la question posée, car il s’agit du devoir qui incombe à tous les Membres de la Société de 
prêter son assistance au Conseil dans les efforts q u ’il fait, en vue de régler les conflits et de maintenir 
la Paix générale.3

3. Dans sa séance du 28 février, le Conseil fédéra l fo rm u la  des instructions com plém entaires à ses 
délégués à Paris, D unant et H uber(E )  1004 1 /278  n °6 2 5 / .  A  la suite de plusieurs échanges télé
graphiques et téléphoniques entre le Départem ent et ses délégués à Paris, le Conseil fédéral 
approuva, le4m ars, le texte défin itifde  la déclaration que D unant présenta le 4 mars 1921 , lorsde  
la 18e séance du Conseil de la SdN: [.. . /P ar  exposé de Bourgeois Conseil fédéral a appris avec vif 
regret que dans réponse négative à dem ande passage contingents internationaux vers territoire 
plébiscite Vilna Conseil Nations a cru voir cause dommage moral porté  à Société et diminution
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autorité Conseil. Conseil fédéral attache grand prix déclarer qu’il s’associe pleinement efforts 
Société pour maintien paix.
C’est, semble-t-il, aujourd’hui, à la suite d ’un malentendu que déclaration Conseil fédéral prit 
caractère réponse à demande ferme du Conseil Société, réponse fondée sur une appréciation des 
faits qui paraissait justifiée au Conseil fédéral. Il apparaît maintenant que demande présentée au 
nom Société n ’avait pour objet que de préparer une délibération ultérieure et qu’elle ne devait 
d’ailleurs se poser réellement que dans cas où conditions reconnues essentielles par Conseil 
fédéral et Conseil Société auraient été remplies.
Conseil fédéral n ’a jamais supposé que Conseil Société ait voulu porter moindre atteinte neutra
lité suisse et ne conteste pas que contingents internationaux prévus pour mission Vilna devaient 
avoir caractère troupe police.
Ainsi que cela fut expliqué 26 février Conseil par délégué suisse, Conseil fédéral fut guidé par 
constant souci écarter toute possibilité collision entre neutralité perpétuelle suisse et engage
ments à prendre vis-à-vis Société. Il avait, au moment réponse négative, estimé entrevoir possi
bilité armée même pour cette troupe police alors qu’il est apparu que Conseil n ’envisageait exé
cution projet qu’après exclusion cette possibilité.
Conformément autres déclarations faites précédemment, Conseil fédéral reconnaît que, en 
dehors obligations formelles juridiques résultant Pacte, membres Société ont devoir moral soli
darité pour aider à réaliser la haute mission pacifique du Conseil de la Société.
Appelés se prononcer sur question savoir s’ils peuvent donner collaboration, Etats membres 
tiendront compte, non seulement intérêts particuliers mais aussi intérêts généraux Société. 
Conseil fédéral est convaincu que grâce rapports plus suivis avec Société, les cas qui se présente
ront avenir seront réglés commun accord dans confiance réciproque» (E 1004 1 /278, no 684). 
A la suite de cette déclaration du Ministre de Suisse, L. Bourgeois déclare que le Conseil a 
entendu avec satisfaction les déclarations du Délégué suisse. Le malentendu est éclairci et l’inci
dent clos. Le Conseil a été particulièrement heureux d ’entendre le Délégué suisse rappeler le 
devoir de collaboration qui incombe à tous et la nécessité d ’une confiance réciproque. (Extrait 
du compte-rendu de la 12e session du Conseil de la SdN, 18e séance ( E 2001 (B )8 /2 7 ). C ’estun  
texte dont les termes diffèrent légèrement que le Ministre Dunant transmet à Berne par T ri’ 46, le 
4 mars 1921. (Ibid.).
Sur l ’ensemble des discussions entre les délégués suisses, A . Dunant et Max Huber, et L. Bour
geois ainsi que des membres du secrétariat de la SdN, en vue de l ’adoption des déclarations ci-des- 
sus, cf. le rapport de mission adressé à Motta, signé Dunant et Huber, daté de Paris, le 4 mars 
1921. (Ibid.). Le Conseil fédéral en prend connaissance dans sa séance du 22 avril 1921, au cours 
de laquelle il estime que l ’incident a trou vé une solution particulièrement heureuse vu les circons
tances (E  1004 1 /279, n° 1271).

40
E 2/1669

Le Chef du Département politique, G. Motta, 
au Conseil d ’Etat de la République et Canton de Genève

Copie
L  Berne, 22 février 1921

Le Conseil fédéral a fixé, dans sa séance de ce matin1, le texte de la note qu’il a 
l’intention de faire remettre à l’Ambassade de France dans la question des zones.

1. Cf. E 1004 1/278.
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